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Avant de vous connecter à l’application  : 

Deux environnements sont disponibles : 

L’environnement de formation réservé aux super-utilisateurs est également accessible aux 

pilotes depuis le 12 avril 2022 : https://sied.for.msss.gouv.qc.ca/ 

L’environnement de production destiné aux utilisateurs du formulaire de décès est 

également accessible aux pilotes depuis le 26 avril 2022 : https://sied.msss.gouv.qc.ca/ 

Pour accéder à l’un ou à l’autre des environnements, le pilote de votre organisme doit vous avoir 

donné des droits d’accès en fonction de votre rôle. 

 

Situation 1 – L’accès au site est bloqué  

Lorsque vous tentez d’accéder à l’une ou l’autre des adresses, vous obtenez le message suivant : 

 

Ces adresses sont probablement bloquées par les pares-feux (proxys) de votre organisme. Nous 

avons envoyé un message aux principaux responsables informatiques du réseau les invitant à 

s’assurer que ces deux adresses sont permises à l’intérieur de vos proxys. Si ce problème persiste, 

nous vous invitons à communiquer avec le service informatique de votre organisme. 

 
1 Système d’information des événements démographiques 
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Situation 2 – Aucune installation n’est associée au compte 

Vous vous êtes authentifié mais, le message suivant indique que vous n’avez pas d’installation 

associée à votre compte : 

 

Il y a plusieurs causes possibles à cette situation : 

1. Vous n’avez effectivement pas de droits d’accès dans cet environnement. Il faut alors 

demander au(x) pilote(s) de votre organisme de vous en donner. 

2. Vous vous êtes trompé d’environnement et vous avez des droits seulement en formation 

et pas en production ou inversement. Il faut utiliser l’adresse de l’environnement dans 

lequel vous avez des droits. 

3. Plus rarement, dans l’environnement de formation seulement, il peut y avoir un délai 

avant que les droits d’accès ne soient pris en compte. Cliquez sur « Évènement 

démographique » et vos droits vont être activés. 

 

Situation 3 – Le code à usage unique est invalide 

Vous avez activé votre compte mais, lorsque vous entrez le code à usage unique fourni par 

Microsoft Authenticator, un message indique que le code est invalide. 

Pour diverses raisons, l’activation du compte n’a pas été réalisée correctement. Il faut alors que 

vous supprimiez le compte dans Microsoft Authenticator et nous joindre (pour l’instant, à 

sied@msss.gouv.qc.ca) afin de vous permettre de refaire la procédure d’authentification.  

Au moment de vous authentifier, il faut saisir votre code d’utilisateur et votre mot de passe, suite à 

quoi un nouveau code QR sera affiché. Créez un nouveau compte dans Microsoft Authenticator et 

scanner le code QR affiché. Une fois la procédure terminée, cela devrait résoudre le problème.  
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Pour l’exemple, l’image suivante présente le message d’erreur qui s’affiche lorsque vous entrez un 

code d’authentification qui n’est pas reconnu. 

 

 

Situation 4 – La période pour activer le compte est échue 

Vous avez reçu un identifiant pour votre compte mais n’avez pas eu le temps de l’activer. Après 12 

heures suite à la réception du courriel, le compte est normalement verrouillé. 

Au moment de vous connecter, entrez votre identifiant et cliquez sur « Définir un nouveau mot de 

passe » afin de recevoir un courriel d’activation de votre compte. 

 

 

  



Situation 5 – Aucun formulaire n’est visible  

Vous faites une recherche de formulaires et le résultat est vide. Il y a plusieurs causes possibles à 

cette situation : 

1. Aucun bulletin de décès n’a été créé et associé à votre installation. Si vous êtes un 

rédacteur ou un signataire vous pouvez créer des formulaires qui apparaitront ensuite 

dans la recherche. 

2. Aucun formulaire n’a été associé à votre entreprise de services funéraires. Tant que 

l’établissement n’a pas indiqué qui doit prendre en charge le corps, le formulaire n’est pas 

visible par l’entreprise. Des cas fictifs vont être créés dans l’environnement de formation 

pour résoudre cette situation. 

 

Situation 6 – Pas de confirmation de création du compte 

Vous avez demandé des droits d’accès à l’application mais vous n’avez pas reçu de confirmation 

à ce sujet. En fait, seuls les utilisateurs avec des comptes externes reçoivent des courriels de 

confirmation de la création d’un compte. Si votre adresse courriel est issue du RSSS aucun 

message n’est envoyé. Le responsable de l’implantation du SIED communiquera cette information 

aux utilisateurs de son organisme. Vos pilotes peuvent confirmer que les accès ont bien été créés. 


